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---------- 

à l'amendement n° 275 de la commission des finances 
---------- 

 
APRES L'ARTICLE 67 

(Art.233 du code général des impôts) 

Supprimer le dernier alinéa du II de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La définition d’une assiette minimale pour la taxe représentative de la taxe d’habitation ne 
se justifie pas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


